
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sixième Conférence mondiale des Présidents de Parlement 
Genève (Suisse) du 29 au 31 juillet 2025 

DISCOURS  
DE MONSIEUR ADAMA BICTOGO, PRESIDENT DE 
L’ASSEMBLÉE  NATIONALE DE CÔTE D’IVOIRE 

 

GENEVE (SUISSE) / 29 JUILLET 2025 
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Madame la Présidente de l’Union Interparlementaire, Dr 

TULIA Ackson ; 

Mesdames et Messieurs les Présidents des 

Parlements ;  

Monsieur le Secrétaire Général de l’Union 

Interparlementaire ; 

Mesdames et Messieurs les Parlementaires ;  

Chers Collègues, 

C'est un immense honneur pour moi de prendre la parole 

aujourd'hui, pendant cette sixième Conférence mondiale 

des Présidents des Parlements de notre Union qui se 

tient dans un contexte mondial marqué par la remise en 

cause du  multilatéralisme, les défis environnementaux liés 

notamment au dérèglement climatique, la persistance des 

crises socio-politiques et sécuritaires. 

Toutes ces situations nous interpellent. C’est pourquoi, je 

me félicite du choix du thème retenu pour ces assises à 

savoir : « Le monde dans la tourmente : Coopération 

parlementaire et multilatéralisme en faveur de la paix, 

de la justice et de la prospérité pour tous ». 
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Madame la Présidente, 

Honorables parlementaires, 

La tourmente actuelle du monde nous appelle à une 

coopération parlementaire renforcée. Nos différences ne 

doivent pas nous diviser, mais plutôt nous enrichir.  

En partageant nos expériences, nos défis et nos réussites, 

nous pouvons trouver des solutions communes aux 

problèmes qui transcendent nos frontières. 

Il est donc urgent que nous, Parlementaires du monde, 

assumions notre responsabilité historique : celle de 

défendre la paix, de promouvoir la justice et d’œuvrer à une 

prospérité partagée. 

C'est en cela que le multilatéralisme prend tout son sens et 

nos Institutions multilatérales sont les plates-formes où nos 

aspirations communes doivent nous permettre d’avoir un 

monde meilleur pour le bonheur de nos populations.  

Nous, parlementaires, avons le devoir d’œuvrer dans une 

synergie d’actions avec les Exécutifs, à l’effet de conjuguer 

nos efforts pour relever les défis actuels auxquels le monde 

est confronté. Nous devons veiller à ce que les 

engagements pris soient traduits en actions concrètes pour 

garantir la paix à nos populations. 
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Dans mon pays, la Côte d'Ivoire, nous avons fait de la paix 

un objectif permanent par la mise en place d’une 

dynamique de dialogue, d’écoute et de justice équitable.  

Cette quête permanente de la paix est l’un des fondements 

de la vision diplomatique de mon pays, incarnée par le 

Président de la République, Son Excellence Monsieur 

Alassane OUATTARA pour qui, il faut privilégier le dialogue 

en toutes circonstances.  

C’est pourquoi, nous demeurons dans la conduite de nos 

relations extérieures, fondamentalement attacher au 

multilatéralisme et à la coopération parlementaire. 

Honorables Présidents, Chers Collègues, le monde 

nous observe et attend de nous des actes concrets.  

Ensemble, par une coopération parlementaire dynamique 

plus audacieuse, plus inclusive, et plus ancrée dans les 

réalités des peuples et un multilatéralisme réinventé, 

faisons de cette tourmente une opportunité pour bâtir un 

avenir plus juste, plus sûr et plus prospère pour les 

générations futures. 

Le sens de la responsabilité nous le commande ; 

L’histoire nous l’impose. 

Je vous remercie. 


